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  La séance est ouverte à 10 h 20. 
 
 

  Adoption de l’ordre du jour 
 

 L’ordre du jour est adopté. 
 

  La situation concernant l’Iraq 
 

 Le Président : Le Conseil de sécurité va maintenant aborder l’examen de la 
question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil se réunit conformément à l’accord 
auquel il est parvenu lors de ses consultations préalables. 

 Les membres du Conseil sont saisis d’une lettre publiée sous la cote 
S/2005/406 et datée du 20 juin 2005, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général concernant le compte séquestre de la Commission de 
contrôle, de vérification et d’inspection des Nations Unies (COCOVINU) créée en 
application de la résolution 1284 (1999) et des résolutions connexes.  

 Les membres du Conseil sont également saisis d’un projet de lettre que je me 
propose, en ma qualité de Président du Conseil de sécurité, d’adresser au Secrétaire 
général en réponse à la lettre susmentionnée pour approuver la proposition faite par 
le Secrétaire général de transférer du compte séquestre un montant de 200 millions 
de dollars au crédit du Fonds de développement pour l’Iraq et un montant de 
20 256 697 dollars à imputer sur les sommes mises en recouvrement au titre des 
obligations du Gouvernement iraquien concernant le budget ordinaire de 
l’Organisation, ses activités de maintien de la paix et les tribunaux, et son plan-
cadre d’équipement. 

 En l’absence d’objection, je considérerai que le Conseil de sécurité approuve 
la proposition du Secrétaire général et convient que je lui adresse la lettre telle que 
rédigée. 

 Il en est ainsi décidé. 

 La réponse adressée au Secrétaire général sera publiée en tant que document 
du Conseil sous la cote S/2005/407. 

 Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle de l’examen de la 
question inscrite à son ordre du jour. 

  La séance est levée à 10 h 25. 
 

 


